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Ville de Genève PRD-230 A/B

Conseil municipal
 15 mars 2021

Rapports de majorité et de minorité de la commission du règle-
ment chargée d’examiner le projet de délibération du 4 juin 2019 
de Mmes et MM. Albane Schlechten, Christiane Leuenberger-
Ducret, Pascal Holenweg, Martine Sumi, François Mireval, Maria 
Casares, Maria Vittoria Romano, Ulrich Jotterand, Régis de Bat-
tista, Jannick Frigenti Empana et Dalya Mitri Davidshofer: «Le 
Conseil municipal s’applique la parité».

A. Rapport de majorité de Mme Fabienne Beaud.

Ce projet de délibération a été renvoyé à la commission du règlement lors 
de la séance plénière du Conseil municipal du 10 septembre 2019. Il a été traité, 
sous la présidence de Mme Marie-Pierre Theubet, lors des séances de commission 
du 20 novembre 2019 ainsi que, sous la présidence de Mme Albane Schlechten, 
les 23 septembre, 11 novembre et 2 décembre 2020. Les notes de séance ont été 
prises par Mme Camelia Benelkaid que la rapporteuse remercie pour la qualité de 
son travail.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition de plusieurs de ses membres, 

décide:

Article unique. – Le règlement du Conseil municipal est modifié comme suit:

Art. 13 Composition

3 (nouveau) Les nombres respectifs de femmes et d’hommes membres du bureau 
ne peuvent différer de plus d’une unité.

Art. 117 Membres d’une commission permanente

5 (nouveau) Les groupes représentés par plusieurs personnes au sein des commis-
sions ne peuvent l’être par des personnes toutes de même sexe.
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Art. 130 Elections (adjonction au paragraphe B)

k) (nouveau) Les nombres respectifs de femmes et d’hommes représentant le 
Conseil municipal dans une même commission ou un même conseil d’adminis-
tration ne peuvent différer de plus d’une unité.

Séance du 20 novembre 2019

Audition de Mme Albane Schlechten, auteure du projet de délibération et membre 
de la commission du règlement

Mme Schlechten dit qu’on a voté la mixité obligatoire de la présidence et que 
nous avons un des règlements les plus avant-gardistes de Suisse. L’idée de la 
première proposition à l’art. 13 était de s’efforcer d’avoir une représentation 
paritaire ou diversifiée au Bureau. Concernant les membres d’une commission 
permanente, elle doute du fait qu’on puisse rendre nos commissions paritaires 
malgré le fait qu’elle l’ait signé. D’une part, elle pense que les femmes sont assez 
bien représentées au sein des commissions au Conseil municipal. D’autre part, 
certains partis ont beaucoup moins de femmes/hommes au sein de leurs groupes 
bien qu’un commissaire représente quatre femmes à lui seul pour ses engage-
ments féministes et égalitaires. Cependant, elle pense qu’il y a un enjeu concer-
nant les élections dans les commissions extraparlementaires comme la banque 
cantonale, la fondation du Grand Théâtre, la fondation Saint-Gervais, car contrai-
rement aux municipales où il est de notre propre responsabilité d’équilibrer les 
groupes autant que possible, on représente la Ville dans une instance extérieure 
pour ces commissions extraparlementaires. Il y a ici un enjeu de pouvoir puisque 
nous avons une vocation décisionnelle et de contrôle dans certains conseils de 
fondation. Il y a des sujets relevant des valeurs, elle souligne aussi qu’il n’y a 
pas de préambule parlant de ce sujet dans le règlement du Conseil municipal. 
Elle propose par exemple la phrase «la Ville s’engage pour arriver à la parité», 
pareillement pour les commissions permanentes où on se référerait aussi à ce pré-
ambule, avec par exemple la phrase suivante: «Chaque groupe a la responsabilité 
d’essayer d’envoyer des profils différents au sein de ses commissions.» Cepen-
dant, la parité reste indispensable au sein des commissions extraparlementaires 
comme cité ci-dessus.

Discussion et vote

Un commissaire remercie sa collègue car il a trouvé sa présentation très 
objective. La présentation est trop rigoureuse selon lui, mais il reste intéressé par 
le fait d’introduire la proposition de sa collègue concernant les intentions dans le 
préambule. Un règlement, plus on le précise, plus il est compliqué à gérer.
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Mme Schlechten demande de rajouter un préambule.

Un autre commissaire dit que le règlement est là pour régler les séances, et il 
pourrait y avoir des membres élus par le peuple qui ne partagent pas ces mêmes 
valeurs car on fait de la politique. Il est contre tout jugement de valeurs.

Un commissaire est d’accord. Il demande si on peut parler des intentions 
dans un règlement, même si son cœur y était. L’art. 13 est déjà assez précis sur 
la question.

Un commissaire dit qu’on peut très bien s’exhorter à respecter la parité mais 
de toute façon personne ne l’entend. Il proposerait plutôt de s’en tenir à la troi-
sième proposition qu’il a cosignée et de renoncer à la modification des art. 13 et 
117.

Un commissaire dit que l’art. 13 bis rappelle que la présidence est obligatoi-
rement mixte.

Un autre commissaire propose d’amender le texte et de supprimer la proposi-
tion des art. 13 et 117 et de ne garder que la proposition de l’art. 130.

Un commissaire dit qu’en poussant à l’absurde ils vont pénaliser la carrière 
de certaines femmes, c’est-à-dire que 25% de femmes vont se retrouver dans des 
multitudes de commissions et vont siéger du lundi au jeudi.

Mme Schlechten dit que ça ne concerne ici que les extraparlementaires (conseil 
de fondation et d’administration, par exemple).

Une commissaire dit qu’à l’art. 130 il faudrait préciser «une commission 
extraparlementaire» car ce ne sera pas appliqué si ce n’est pas précisé. La mixité 
à la présidence est importante.

Une autre commissaire est contre toutes ces réglementations, même si elle 
est d’accord avec le principe de la parité. Elle pense plutôt que les partis ont des 
valeurs et que l’on devient excessif en réglementant tout. Les partis devraient 
comprendre que la parité est logique en se fiant à leur bon sens.

Une commissaire est embêtée avec les autoréglementations. Concernant des 
questions sociétales aussi importantes, le pourcentage d’hommes et de femmes 
tel qu’il ressort des élections municipales devrait être le ratio selon lequel nous 
sommes représentés partout. Ce n’est pas logique d’inventer une règle supplé-
mentaire, c’est une surréglementation sur un mouvement sociétal qu’elle com-
prend néanmoins. Elle ne trouve pas ça démocratique sous cette forme car on veut 
presque trop bien faire.

Une commissaire dit qu’on est dans un pays où il y a un problème de parité 
dans toutes les institutions politiques ou centres de décisions. Les femmes sont 
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largement sous-représentées, par exemple dans les caisses de pension (2e pilier), 
ce ne sont que des personnes proposées par le comité donc il n’y a étonnement 
pas de femmes, voire très peu. Il y a ici un problème non résolvable seul. D’autre 
part, elle demande comment on peut appliquer l’art. 130, car ça impliquerait de 
constituer une liste paritaire. 

Mme Schlechten répond d’abord à la commissaire. Par rapport à l’évolution 
de ce Conseil municipal, elle a aussi envie d’aller dans le sens de sa collègue, on 
est quand même dans les meilleurs en termes de représentativité, donc elle trouve 
que ça complexifiera le travail. Le Conseil municipal va en tout cas dans une 
bonne direction. Concernant les commissions extraparlementaires, elle n’a pas 
les réponses sur le déroulement, on parle de gouvernance et de fond, la question 
de savoir où va l’argent est importante concernant cette question d’égalité.

La présidente trouve cette proposition compliquée. Dès lors qu’on n’a qu’un 
seul représentant par conseil, elle se demande comment on peut s’organiser car ce 
sont les partis qui désignent les nouveaux membres.

Un commissaire propose de reporter la discussion pour trouver une solution 
fonctionnelle. Il rappelle par la même occasion qu’il s’agit ici de réglementer une 
représentation extraparlementaire.

Une commissaire demande si les extraparlementaires sont déséquilibrés selon 
le pourcentage officiel, car il n’y a pas de décompte.

Un commissaire dit qu’il faudrait retrouver le procès-verbal relatif à ce sujet.

La présidente propose de suspendre le travail afin que les auteurs de la propo-
sition essaient de revenir avec une proposition pour décider du sort du projet de 
délibération PRD-230.

Séance du 23 septembre 2020

Mme Schlechten dit qu’on ne peut pas imposer une liste par partis et que les 
pré-candidatures soient paritaires pour les commissions extraparlementaires. Elle 
pense que certaines décisions pourraient être prises mais demande si cela mérite 
approfondissement.

Un motionnaire propose d’auditionner quelqu’un qui puisse faire une présen-
tation synthétique des outils à disposition car il n’y a actuellement aucune dispo-
sition dans le règlement du Conseil municipal qui permette de définir la compo-
sition des groupes.

Une commissaire propose de faire un état des lieux au niveau politique et voir 
comment les autres Cantons suisses procèdent.
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Mme Schlechten propose une audition du bureau de l’égalité.

Une commissaire dit que nous avons la chance et le privilège d’avoir un 
conseil municipal paritaire. C’est donc une avancée considérable. Cette propo-
sition part d’une bonne intention mais elle ne sait pas si c’est utile d’en vouloir 
toujours plus car cela deviendrait irréalisable.

Mme Schlechten est d’accord avec la parité actuelle au Conseil municipal mais 
pense qu’il y a encore du travail au sein des commissions extraparlementaires.

L’audition d’une personne du bureau de l’égalité est acceptée à la majorité des 
votants, soit par 9 oui (3 Ve, 3 S, 1 EàG, 2 PDC) contre 3 non (2 PLR, 1 UDC) et 
1 abstention (MCG).

Séance du 11 novembre 2020

Audition de Mme Hertig du bureau de l’égalité

Mme Hertig commence par rappeler que c’est un thème qui touche à la ques-
tion de justice et d’égalité. La réalité sociale est telle que les femmes font face 
à des barrières d’inégalité qui ne sont pas aussi visibles que sur la diapositive. 
Ce qui intéresse la discussion ce soir est l’inégalité dans le domaine politique: 
un exemple a été donné avec une affiche pour l’introduction du suffrage univer-
sel au niveau fédéral. Lorsqu’on regarde cette affiche, on voit la maman qui est 
séparée de son enfant et cela évoque un vieux stéréotype de comment les sociétés 
sont organisées dans une distinction classique entre la sphère privée et familiale 
(sphère féminine où la femme s’occupe des enfants et du ménage) et la sphère 
publique politique (sphère des hommes). Cette conceptualisation est source 
d’inégalités et les femmes veulent quitter cette sphère privée car cela engendre 
pour elles des difficultés que de nombreuses études ont démontrées.

Par exemple, une étude connue touchant au domaine de l’emploi présente à 
un certain nombre de personnes deux fois le même descriptif de profil mais avec 
un changement de genre (1er profil: Heidi / 2e profil: Howard) et on demande à 
ces personnes avec qui ils préféreraient travailler. Le résultat de cette expérience 
montre que la plupart des personnes interrogées trouvaient les deux profils com-
pétents mais préféreraient travailler aux côtés d’un homme car la femme ne leur 
paraissait pas aimable. Il est donc indéniable que le succès pour une femme coûte 
beaucoup en termes d’amabilité, ce qui est le contraire pour un homme.

S’ensuit un autre exemple qui cette fois tient à la musique. Il y a longtemps 
eu une sous-représentation de la femme dans les orchestres qui n’avait pas grand-
chose à voir avec les compétences mais était liée à des stéréotypes. Pour remédier 
à ce problème, des sélections derrière le rideau ont été effectuées, ce qui a subs-
tantiellement augmenté le nombre de femmes au sein des orchestres. Il est donc 
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essentiel de souligner l’importance des correctifs qui peuvent prendre des formes 
différentes afin d’améliorer le statut de la femme. Après cette brève introduction, 
il est temps de passer au corps du sujet et le plan de la présentation sera le sui-
vant: «Justification des mesures positives», «Critiques des mesures positives», 
«Le cadre international», «Le cadre constitutionnel» et «Synthèse».

Justification des mesures positives

Avoir des chances égales nécessite d’agir contre les handicaps que subissent 
les femmes, ce qui s’applique aussi dans le domaine politique ou dans le domaine 
de l’emploi en général. Il a été en effet démontré que voir une femme politicienne 
est extrêmement important et encourage aussi d’autres femmes à se lancer sur 
cette piste.

On peut aussi relever que les femmes ne sont pas très présentes dans le 
domaine politique, ce qui souligne encore une fois un manque de représentativité 
et un manque de diversité. Avoir un corps plus divers et plus inclusif peut avoir 
un avantage positif sur les politiques publiques car d’autres perspectives peuvent 
être explorées.

Critiques

Concernant les critiques, la plus standard tend à dire qu’il faut faire abstrac-
tion du genre et choisir les personnes en vertu de leur talent, de leurs compétences 
et plus largement de leur mérite.

Il est cependant à souligner que le mérite n’est pas facile à définir car il inclut 
souvent des biais de genre mais aussi car il peut décrédibiliser la femme en pré-
textant qu’elle n’est là que pour son genre.

Une autre difficulté plus sérieuse concerne les discriminations que subissent 
par exemple les personnes à handicap ou de couleur qui devraient être plus pré-
sentes dans la sphère publique, car elles sont sous-représentées.

Une autre critique classique qui sera retrouvée par la suite dans la jurispru-
dence est celle de limiter la liberté de vote si un organe est élu par le peuple et 
certains estiment que plusieurs mesures vont trop loin car elles vont au-delà d’une 
égalité de chances en visant un résultat.

Le cadre international: la CEDEF

La Suisse a ratifié la convention sur l’élimination de toutes les formes de dis-
crimination à l’égard des femmes (CEDEF) et cette convention protège unique-
ment les femmes.
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L’art. 4 al. 1 CEDEF prévoit des mesures positives, qu’on appelle mesures 
temporaires spéciales, dont le but est d’accélérer l’instauration d’une égalité de 
fait. Il est aussi important de souligner que cette convention confirme que ce n’est 
pas une mesure discriminatoire à l’égard des hommes. La CEDEF est largement 
favorable à ces mesures positives partant de l’idée que des mesures de quotas ou 
autres sont des mesures efficaces pour changer la vision de la société et d’y assu-
rer une réelle égalité. C’est aussi une vision qui affirme qu’il n’y a pas d’égalité 
de chances sans résultat. Comme affiché sur la diapositive Nº 13, le comité s’est 
prononcé à l’égard de la Suisse dans ce que l’on appelle des observations finales 
et l’en a informé qu’il était préoccupé par la sous-représentation de femmes dans 
des commissions extraparlementaires et d’autres organismes. Il préconise «soit 
des mesures temporaires spéciales soit des mesures permanentes, visant à réaliser 
l’égalité réelle des femmes et des hommes dans tous les domaines», y compris le 
recours à «des quotas dans les domaines où les femmes sont sous-représentées ou 
défavorisées dans les secteurs tant public que privé (§21)».

En 2009, le comité avait aussi exprimé sa préoccupation sur la jurisprudence 
du Tribunal fédéral indiquant «que les mesures temporaires spéciales ne sont pas 
clairement comprises» (§ 23).

Le comité s’est aussi prononcé sur la parité hommes-femmes en France et féli-
cite l’Etat partie pour les nombreuses mesures qu’il a prises pour assurer la parité 
hommes-femmes dans la vie politique et publique. Il demeure toutefois préoccupé 
par la faible représentation des femmes à l’Assemblée nationale et au Sénat; même 
si des amendes sont prévues en cas de non-respect de la parité, cela reste néan-
moins peu efficace. Il a donc été recommandé à la France de prendre des mesures 
plus fermes et incisives notamment avec une révision du système électoral.

Le cadre constitutionnel

Revenant sur la jurisprudence du Tribunal fédéral, celle-ci porte sur le droit 
constitutionnel suisse et plus précisément sur le principe d’égalité et l’interdic-
tion des discriminations définis à l’art. 8 de la Constitution (Cst). L’art. 8 al. 3 
Cst est particulièrement pertinent: «L’homme et la femme sont égaux en droit. La 
loi pourvoit à l’égalité de droit et de fait, en particulier dans les domaines de la 
famille, de la formation et du travail.» Concernant l’art. 8 al. 3 première phrase 
Cst, elle suppose une approche formelle, donc que le droit ne doit pas faire des 
distinctions injustifiées. On ne parle pas encore ici d’égalité de chances ou de 
mesures positives. Toutes les mesures de quotas et de parités s’inscrivent dans 
l’art. 8 al. 3 deuxième phrase.

Les droits politiques sont aussi importants et sont évoqués à l’art. 34 Cst, 
ainsi qu’à l’art. 15 al. 3 de la Constitution genevoise (Cst Ge), qui porte aussi sur 
l’égalité.
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Concernant les arrêts du Tribunal fédéral (ATF), nous pouvons citer l’initia-
tive populaire soleuroise demandant une représentation au sein du parlement, du 
gouvernement et des tribunaux soleurois dans une proportion correspondant à la 
part respective des deux genres à la population du canton1, ou encore une autre 
initiative populaire uranaise prévoyant pour les organes élus par des autorités, en 
principe une représentation paritaire, et au minimum la représentation à hauteur 
d’un tiers2. Le dernier ATF concerne le domaine académique3 et fixe des condi-
tions pour les quotas rigides et flexibles:

– quotas rigides (indépendamment de la qualification des personnes): nécessité 
d’une base légale au sens formel;

– quotas flexibles: la base légale au sens matériel suffit.

Il est constaté que le TF est beaucoup plus favorable aux quotas et aux mesures 
de parité dans le deuxième arrêt que dans le premier. Toujours dans le premier 
arrêt, le TF dit que ces mesures sont une exception à l’égalité des hommes et il 
faut les interpréter d’une façon très étroite. Dans le deuxième arrêt, le TF dit au 
contraire qu’il y a deux principes: l’égalité formelle mais aussi l’égalité de fait 
qui sont à valeur égale, il faut donc les concilier.

Le TF dans l’arrêt soleurois a clairement souligné l’incompatibilité des quo-
tas rigides pour les organes élus directement par le peuple avec les droits poli-
tiques. Cette décision n’a pas changé mais a été nuancée dans le deuxième arrêt 
avec la possibilité de créer des quotas de candidatures.

Quid des organes qui ne sont pas directement élus par le peuple?

Il est à noter que les droits politiques ne sont dans ce cas pas touchés, ceux-
ci le sont uniquement lorsque des organes sont directement élus par le peuple. 
Néanmoins, l’égalité formelle est touchée (le droit des hommes d’être traités 
d’une façon égale). Ainsi, pour évaluer ce type de mesure, le TF insiste sur le 
principe de proportionnalité (pesée des intérêts).

Pour être plus précis, ce principe suppose plusieurs critères:

– aptitude;

– nécessité: pas de méthode moins incisive;

– proportionnalité au sens étroit.

1  ATF 123 I 152, JdT 1999 I 282 

2  ATF 125 21, JdT 2000 I 343

3  ATF 131 II 361 Balmelli 
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La diapositive ci-dessous met en parallèle l’analyse par le TF des deux arrêts 
susmentionnés.

Pour revenir au seuil prévu par le quota (2. Nécessité / 2e critère) et plus pré-
cisément au quota de candidatures, le TF a estimé que 50% de noms féminins sur 
la liste n’est pas disproportionné car cela ne veut pas dire que 50% de femmes 
seront élues.

Concernant les organes non élus directement par le peuple, le TF a estimé que 
le seuil de 30% était relativement bas mais n’empêchait pas la prise en compte 
des aptitudes. Il a par contre estimé que la parité (50%) pourrait être dispropor-
tionnée. Ainsi, la parité est à utiliser uniquement comme ligne directrice dans ce 
cas-là.

Synthèse

Lorsque ce type de mesures est discuté, il faut savoir s’il s’agit de quotas 
plutôt rigides car il y a des exigences en matière de base légale. Il faut ensuite 
regarder la situation actuelle et le degré de sous-représentation, c’est un facteur à 
double tranchant car il est plus difficile de le justifier s’il y a peu de sous-repré-
sentation. Mais s’il y a une forte sous-représentation, fixer un seuil élevé pourrait 
être considéré comme étant disproportionné.

Concernant le seuil du quota, le TF a précisé que la parité s’appliquait à un 
seuil élevé mais doit être mis en lien avec la situation actuelle et qu’il est plus sûr 
de prévoir des assouplissements ou exceptions, vu le deuxième arrêt déjà discuté 
(seuil inférieur, parité comme ligne directrice).
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Il est aussi important de réfléchir à des délais transitoires, à l’impact dans le 
système dans son ensemble mais surtout de souligner l’importance de la CEDEF 
si on introduit les quotas.

Questions des commissaires

Une commissaire remercie la professeure pour sa très précise présentation. 
Elle commence par lui révéler ses craintes quant au début de la présentation avec 
l’affiche de la maman qui serre son enfant dans ses bras et assure que l’avis des 
enfants diffère parfois grandement de celui des mamans. Elle rebondit ensuite 
sur le sujet de l’orchestre car elle est elle-même cheffe d’orchestre. Elle informe 
donc les membres présents qu’il est désormais très fréquent de retrouver plus de 
femmes que d’hommes au sein d’un orchestre mais que le problème se pose plu-
tôt à sa direction avec ce plafond de verre que les femmes rencontrent.

In fine, elle lui demande à titre personnel si cela est disproportionné d’adhérer 
à ce projet de délibération.

Mme Hertig revient sur la première remarque et précise que le but de cette 
illustration était surtout de marquer la différence entre la sphère publique qui est 
monopolisée par l’homme et la sphère familiale.

Concernant la question posée, elle pense qu’il serait important de connaître la 
situation telle qu’elle est actuellement, quel est le degré de la représentation fémi-
nine, quelle est la faisabilité de mise en œuvre et quels obstacles sont à franchir 
afin de respecter le principe de proportionnalité. Elle a aussi l’impression que le 
système de parité est mieux vu qu’à l’époque par la jurisprudence.

La présidente précise que cette proposition vise trois niveaux:

– le problème d’une présidence monocolore,

– la motion déposée au Grand Conseil et reprise par certains collègues afin de 
l’améliorer,

– la volonté de travailler sur la composition des commissions.

Il y a effectivement eu une grande amélioration au sein du Conseil municipal 
mais c’est au sein des commissions extraparlementaires qu’il y a encore des fai-
blesses comme au Grand Théâtre, à la BCGE ou encore aux SIG.

Un commissaire précise qu’il y a trois femmes sur sept membres au Bureau 
donc l’objectif est atteint. Par contre tous les partis qui désignent plusieurs 
groupes sont concernés par cette proposition parce qu’il n’y a aucun parti qui a 
une représentation multiple dans les commissions et qui est innocent du fait de 
n’y avoir désigné que des hommes ou que des femmes: 
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– les Verts ont trois femmes à la commission de l’aménagement et de l’environ-
nement et aucun homme.

– le Parti démocrate-chrétien a deux femmes à la commission de la cohésion 
sociale et de la jeunesse et deux femmes à la commission des pétitions, mais 
aucun homme.

– le Parti socialiste a quatre hommes à la commission du logement et quatre 
femmes à la commission de la sécurité, du domaine public, de l’information 
et de la communication.

– le Parti libéral-radical a trois hommes à la commission des sports, trois 
hommes à la commission de la sécurité, du domaine public, de l’information 
et de la communication et trois hommes à la commission des travaux et des 
constructions.

Il est donc indéniable d’admettre que ce sont de vieux stéréotypes, l’aspect 
technique appartient aux hommes et la culture est déléguée aux femmes.

Mme Hertig indique que le système de la parité aurait aussi pour effet d’aug-
menter la représentation des hommes dans certaines commissions.

Un commissaire revient sur les institutions politiques suisses et donne 
quelques récentes statistiques: la présence féminine a observé un bond de 15% 
à 20% au Conseil des Etats, ce qui est très peu. Le Conseil national a quant à lui 
observé un bond de 42%, ce qui correspond aussi à la poussée des Verts et des 
Verts libéraux. Mais au niveau des Villes, cela tourne autour des 30%. Il pointe 
donc du doigt un problème technique au niveau des commissions, c’est-à-dire 
que les candidats désignent leurs représentants aux commissions totalement sépa-
rément car il n’y a pas de liste globale afin de mieux cerner s’il y a un problème 
de parité. Sa question consiste à demander à Mme Hertig si elle connaît un système 
de prévalidation où les parties amèneraient leur candidat avec une vérification de 
la proportionnalité au niveau représentation des genres par le Conseil municipal.

Mme Hertig ne sait pas car elle n’a pas eu le temps de faire une recherche à ce 
sujet. Cependant, le système présenté à l’air très pertinent.

Une commissaire demande s’il y a un Canton suisse qui applique des quotas 
flexibles. Si c’est le cas, elle voudrait savoir si l’application de quotas flexibles 
serait une façon d’intégrer les critères de faisabilité.

Mme Hertig rappelle qu’un quota flexible est un quota à qualifications égales. 
Il est cependant très difficile de l’utiliser dans le domaine politique car il est com-
pliqué de comparer des candidatures.

Ladite commissaire demande ensuite si elle a connaissance d’un Canton ou 
d’un pays qui applique des quotas pour toutes les personnes en situation de dis-
crimination.
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Mme Hertig sait que l’Inde utilise des quotas pour le genre mais il y a surtout 
des quotas pour la caste car ce sont les intouchables qui sont discriminés. Une 
possibilité serait de prévoir un quota comme grand principe mais en prévoyant 
des exceptions et assouplissements en faveur d’autres groupes défavorisés.

Ladite commissaire demande ensuite comment faire pour que l’examen de 
proportionnalité ne devienne pas un instantané temporel ou que cela devienne 
«une photo du moment».

Mme Hertig rappelle qu’il est important de réévaluer certaines décisions mais 
surtout de regarder l’évolution et la tendance.

Séance du 2 décembre 2020

Discussion et suite des travaux

Un commissaire du Parti démocrate-chrétien dit qu’il y a deux points qui le 
dérangent dans ce projet de délibération: les quotas contraignants et le fonction-
nement des partis car cela chamboulerait tout le système.

Un commissaire du Parti socialiste serait d’avis de garder uniquement 
l’art. 117 dans la proposition et de retirer les art. 13 et 130.

Une commissaire du Parti libéral-radical salue la déposition de ce texte mais 
son parti n’y donnera pas de suite positive.

Le commissaire du Parti socialiste prend l’exemple du Grand Théâtre qui 
désigne sept représentants par groupe. Si la règle de l’art. 130 est appliquée, il ne 
serait pas possible de désigner plus de quatre hommes ou plus de quatre femmes. 
Cette règle porterait sur l’ensemble des désignations d’une commission et pas 
seulement sur une injonction donnée à un groupe en particulier. Ce n’est pas 
insurmontable mais compliqué.

La présidente pense que cette proposition touche au fonctionnement de plu-
sieurs partis car nous ne sommes pas dans un scénario idéal où chaque commis-
sion s’autodiscipline.

Une commissaire des Verts demande ce qu’il adviendra des partis qui vou-
draient présenter un candidat en particulier car elle a l’impression que ce sont 
toujours les mêmes groupes qui proposeront une femme ou un homme et ce serait 
disparitaire.

La présidente en conclut que ce serait de la responsabilité des partis et que 
c’est un cercle vicieux.
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Le commissaire du Parti socialiste rappelle qu’il sera impossible de s’immis-
cer dans les décisions de chaque groupe. Il serait cependant possible d’établir une 
règle générale afin de respecter le règlement.

Le commissaire de l’Union démocratique du centre pense que la médiocrité 
n’a pas de sexe. Certains partis considèrent que le sexisme n’est pas fondamen-
tal, contrairement à d’autres. Il pense aussi que cette proposition est une sorte de 
dictature.

M. Holenweg et la présidente, auteurs, décident de supprimer l’art. 13 et 
l’art. 130 et de garder uniquement l’art. 117.

Vote sur la suppression des art. 13 et 130 du projet de délibération PRD-230

L’amendement est accepté à l’unanimité des membres présents.

Vote en faveur du projet de délibération PRD-230 amendé avec un article 
unique:

Art. 117 Membres d’une commission permanente

5 (nouveau) Les groupes représentés par plusieurs personnes au sein des commis-
sions ne peuvent l’être par des personnes toutes de même sexe.

La proposition est acceptée à la majorité des membres présents, soit par 8 oui 
(4 S, 3 Ve, 1 EàG) contre 7 non (3 PLR, 2 PDC, 1 MCG, 1 UDC) avec un rapport 
de minorité annoncé par Mme Kraft-Babel.

PROJET DE DÉLIBÉRATION AMENDÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition de plusieurs de ses membres, 

décide:

Article unique. – Le règlement du Conseil municipal est modifié comme suit:

Art. 117 Membres d’une commission permanente
5 (nouveau) Les groupes représentés par plusieurs personnes au sein des commis-

sions ne peuvent l’être par des personnes toutes de même sexe.



– 14 –

15 avril 2021

B. Rapport de minorité de Mme Florence Kraft-Babel.

Suite au vote majoritaire de la commission du règlement favorable au projet 
de délibération PRD-230 amendé avec un article unique de la manière suivante: 
Art. 13 Composition du Bureau du Conseil municipal «Les nombres respectifs 
de femmes et d’hommes, membres du Bureau, ne peuvent différer de plus d’une 
unité», nous avons annoncé un rapport de minorité.

Notre objection est motivée par les éléments suivants.

Ce projet visait un large spectre d’institutions. Finalement, tant les motion-
naires que les invités auditionnés se sont accordés pour admettre qu’il n’est pas 
possible, via un règlement du Conseil municipal, de contraindre d’autres ins-
tances que celle du Bureau à un principe de quota. 

Et quand bien même, d’une manière générale, un principe de «discrimination 
positive» à l’égard des femmes peut aider la cause, nous avons entendu lors des 
auditions que, pour de nombreuses personnes, le fait de choisir une candidate en 
fonction du genre plutôt qu’en vertu du talent, des compétences, de l’expérience 
et plus largement du mérite, pourrait amener à décrédibiliser la femme, en prétex-
tant qu’elle n’est là que pour son genre. La femme alibi.

S’agissant du cadre international, il convient de rappeler que, si la Suisse a 
ratifié la convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes (CEDEF), cette convention protège uniquement les femmes – 
art. 4 al.1 CEDEF – . Fort heureusement, ces mesures ne sont que «temporaires et 
spéciales» en vue d’accélérer l’instauration d’une égalité de fait. Il ne s’agit donc 
pas de les fixer dans le marbre des mesures visant qui, à l’occasion, pourraient 
défavoriser la parité. 

S’agissant du cadre constitutionnel suisse, les droits politiques préconisent 
l’égalité à l’art. 15 al.3 de la Constitution genevoise (Cst. Ge). Nous avons pris 
connaissance d’une initiative populaire soleuroise incitative qui demandait une 
représentation au sein du parlement, du gouvernement et des tribunaux, dans une 
proportion correspondant à la part respective des deux genres à la population du 
canton. D’une autre initiative populaire uranaise prévoyant quant à elle pour les 
organes élus par des autorités, en principe une représentation paritaire, et au mini-
mum la représentation à hauteur d’un tiers de la fraction minoritaire

Dans le domaine académique, on distingue les quotas rigides et flexibles.  
Nous notons en particulier que le TF, dans l’arrêt soleurois, a clairement souli-
gné l’incompatibilité des quotas rigides, pour les organes élus directement par le 
peuple, avec les droits politiques.
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En conclusion, lorsque ce type de mesures est discuté, selon Mme la  
Professeure M. Hertig,  il faut savoir distinguer la pertinence d’appliquer le cas 
échéant plutôt des quotas rigides ou flexibles. Il s’agit ensuite de considérer la 
situation actualisée et le degré de sous-représentation effectif des femmes, car il 
devient difficile de le justifier s’il y a peu de sous-représentation. Par ailleurs nous 
avons entendu qu’un quota flexible est un quota à qualifications égales. Celui-ci 
est très difficile à utiliser dans le domaine politique. Sociologiquement parlant, 
une possibilité serait de prévoir un quota comme grand principe mais en pré-
voyant des exceptions et assouplissements en faveur d’autres groupes défavori-
sés. 

Observant que, actuellement, le Conseil municipal de la Ville a la situation 
particulière de réaliser la parité effective H/F, quand bien même celle-ci n’est 
effective dans tous les partis. 

La contrainte voulue par ce projet de délibération amènerait donc certains 
partis à privilégier le genre au détriment de tout autre. Certain partis n’auront 
donc pas les moyens de jouer le jeu. Par ailleurs, il reste impossible de s’immiscer 
dans les décisions de chaque groupe. 

L’amendement consistant à contraindre le Bureau à ne pouvoir différer que 
d’une unité l’équilibre des genres n’étant souhaité ni par les scientifiques ni par 
la Constitution, irréalisable sauf à sacrifier les droits politiques, nous conclurons 
en affirmant :

Mieux vaut la qualité que la quotité !

En conclusion, nous préconisons de transformer cet amendement en «recom-
mandation». Plutôt une action incitative, un appel au respect des parités, plutôt 
qu’un nouvel article contraignant et inapplicable dans notre règlement.


